
Arras, le 7 septembre 2022

LETTRE DE MISSION

1. Désignation du missionnaire

Dans le cadre de l’étude de détermination des aléas inondations pour le projet de Plan de Prévention des
Risques Inondation de la Lys Supérieure, le cabinet de géomètres,

INGEO – SARL INGENIERIE – GEOMETRES-EXPERTS
1, rue Cassini

BP 60 117 – BLENDECQUES
62502 SAINT OMER CEDEX

est mandaté par la direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais pour réaliser
des levés topographiques sur 37 communes du bassin versant de la Lys supérieure.

2. Description de la mission

La mission  consiste  en la  réalisation  de  levés  d’ouvrages  (ponts,  vannes…)  :  il  s’agit  de lever  la
géométrie de la section transversale du cours d’eau.

3. Durée de la mission

Le  géomètre  commencera  son  intervention  sur  les  communes concernées  à  partir  de  la  première
semaine d’octobre 2022. La durée de la mission est estimée à 3 mois.
Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser à M. Aurélien PRUD’HOMME (03.21.22.99.29),
en charge de l’étude du PPRi de la Lys Supérieure.

Pour le Directeur départemental
des territoires et de la mer

Le Chef du service de l’environnement adjoint,

Pierre-Yves GESLOT
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Intervention du géomètre sur le territoire des communes suivantes :

• Aire-sur-la-Lys
• Audincthun
• Bellinghem
• Bomy
• Campagne-les-Wardrecques
• Coyecques
• Delettes
• Dennebrœucq
• Ecques
• Enquin-lez-Guinegatte
• Erny-Saint-Julien
• Estrée-Blanche
• Febvin-Palfart

• Fléchin
• Fruges
• Helfaut
• Heuringhem
• Hézecques
• Liettres
• Ligny-lès-Aire
• Lisbourg
• Lugy
• Mametz
• Matringhem
• Mencas
• Quernes

• Quiestède
• Racquinghem
• Reclinghem
• Saint-Augustin
• Roquetoire
• Senlis
• Thérouanne
• Verchin
• Vincly
• Witternesse
• Wittes
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